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(54) Fixation de ski avec indication du milieu de chaussure

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation de chaussures sur un engin de glisse, le dispositif
comportant un élément de retenue avant (2), la butée,
et un élément de retenue arrière (3), la talonnière. Le
dispositif se distingue en comprenant un moyen d’indi-
cation (8) d’un point de référence (9) déterminé par une

proportion prédéfinie entre, d’une part, la distance entre
un référentiel avant (2.1) associé à la butée (2) et ledit
point de référence (9) et, d’autre part, la distance entre
ledit point de référence (9) et un référentiel arrière (3.1)
associé à la talonnière (3). La présente invention con-
cerne également un engin de glisse comportant un tel
dispositif de fixation de chaussures.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de fixation de chaussures sur un engin de glisse.
[0002] Pour obtenir des performances de glisse opti-
males, il est important de bien positionner la chaussure
du sportif par rapport à l’engin de glisse. Ce positionne-
ment est directement défini par le dispositif de fixation
de chaussures. Dans le domaine du ski alpin, pour po-
sitionner correctement le dispositif de fixation sur un ski,
il est courant de se référer au milieu de chaussure. Ce
terme désigne généralement le milieu de la longueur nor-
malisée d’une semelle de chaussure de ski alpin. Ainsi,
il est habituel d’avoir un repère, « milieu de chaussure »,
sur le ski. Ce repère est déterminé, suite à des essais,
pour indiquer au monteur où il doit placer le dispositif de
fixation afin que, lorsque la chaussure de ski est en prise
avec le dispositif de fixation, le milieu de chaussure de
la chaussure de ski est sensiblement aligné avec le re-
père « milieu de chaussure » du ski. Ainsi configurée, le
skieur bénéficiera des meilleures performances du ski
dans les situations courantes de pratique du ski alpin.
[0003] On notera par la suite « milieu de chaussure
fixation », la position, par rapport au ski, du milieu de
chaussure de la chaussure de ski obtenue par un réglage
déterminé du dispositif de fixation et « milieu de chaus-
sure ski », la position du repère sur le ski de l’emplace-
ment préconisé du milieu de chaussure permettant d’ob-
tenir un bon comportement du ski dans des conditions
déterminées.
[0004] Pour certaines pratiques de ski alpin, il peut être
avantageux de ne pas aligner le milieu de chaussure
fixation sur le milieu de chaussure ski. Dans ce cas, la
fixation est configurée pour introduire un décalage vers
l’avant ou l’arrière du milieu de chaussure fixation par
rapport au milieu de chaussure ski. Par exemple, en dé-
calant le milieu de chaussure fixation vers l’avant du ski,
on peut améliorer la maniabilité au détriment de la sta-
bilité. Dans cette configuration, le ski aura tendance à
tourner plus facilement. A l’inverse, le décalage du milieu
de chaussure fixation vers l’arrière du ski peut être bé-
néfique sur la stabilité lorsque le skieur descend dans
une neige poudreuse, réduisant ainsi son risque de bas-
culer vers l’avant. Il faut néanmoins être mesuré car un
décalage excessif peut avoir un effet négatif. Ainsi, le
skieur peut ajuster le réglage de sa position de chaussure
par rapport au ski en fonction de ses envies, des sensa-
tions qu’il recherche, de la pratique de ski qu’il envisage,
par exemple piste damée ou neige poudreuse. L’effet de
ce décalage entre le milieu de chaussure fixation et le
milieu de chaussure ski est d’autant plus marqué que la
« longueur de contact » est faible, c’est- à- dire, que la
longueur de la zone de la semelle du ski en contact avec
la neige est réduite.
[0005] En général, les dispositifs de fixation sont as-
semblés au ski à l’aide de gabarit que l’on positionne par
rapport au repère « milieu de chaussure » du ski. Le ga-
barit permet de percer des trous dans la planche destinés

aux vis de fixations d’un élément de retenue avant, la
butée, et d’un élément de retenue arrière, la talonnière.
Dans le cas d’une fixation munie d’éléments de retenue
non réglables, cette étape est primordiale puisqu’elle va
caractériser le comportement du ski en usage. Pour être
plus polyvalent, il existe de nombreux dispositifs de fixa-
tion comprenant des moyens pour le réglage de la posi-
tion de la butée et/ou de la talonnière par rapport au ski.
Outre l’adaptation d’une fixation pour une pointure de
chaussure déterminée, ces moyens de réglage permet-
tent également d’ajuster le milieu de chaussure fixation.
[0006] De façon générale, on pourrait catégoriser les
moyens de réglage connus par un premier groupe qui
permet un réglage individuel de la butée et/ou de la ta-
lonnière, par un deuxième groupe qui permet un réglage
simultané de la butée et de la talonnière, et par un troi-
sième groupe qui permet un réglage de la position d’un
sous-ensemble comprenant la butée et la talonnière.
[0007] Lorsqu’un ski alpin est équipé avec des moyens
de réglage du premier groupe, le réglage de l’écartement
entre la butée et la talonnière de la fixation provoque un
décalage du milieu de chaussure fixation par rapport au
milieu de chaussure ski. Pour pallier ce décalage, l’utili-
sateur peut le corriger manuellement, par une itération
du réglage de la position de la butée, respectivement de
la talonnière, afin de maintenir la position relative sou-
haitée entre le milieu de chaussure fixation et le milieu
de chaussure ski, seulement si les positions de la butée
et de la talonnière sont réglables. Concrètement, chaque
itération consiste à monter la chaussure de ski alpin sur
la fixation, puis à observer la position relative entre le
milieu de chaussure réelle indiqué par un repère sur la
semelle de la chaussure et le milieu de chaussure ski.
S’il y a un décalage par rapport à la valeur ciblée, on
enlève la chaussure, puis on déplace la butée et la ta-
lonnière de la même distance, dans la même direction.
Alors, l’utilisateur réitère l’opération précédente jusqu’à
obtenir le réglage souhaité. Si le premier groupe des
moyens de réglage mentionnés ci-dessus permet à l’évi-
dence un réglage du milieu de chaussure fixation par
rapport au milieu de chaussure ski, ce réglage s’avère
compliqué, long, et peu précis, car nécessitant une ité-
ration du réglage des positions de la butée et de la ta-
lonnière. De plus, ce réglage nécessite l’utilisation d’une
chaussure dont la pointure est celle visée, ce qui com-
plique encore le travail du monteur. En effet, celui-ci n’a
pas nécessairement à disposition, lors du réglage de la
fixation, la bonne pointure de chaussure utile pour cette
opération de configuration.
[0008] Lorsqu’un ski alpin est équipé avec des moyens
de réglage du deuxième groupe, le réglage de l’écarte-
ment entre la butée et la talonnière de la fixation ne pro-
voque normalement pas de décalage du milieu de chaus-
sure fixation par rapport au milieu de chaussure ski, étant
donné que la butée et la talonnière sont déplacées sy-
métriquement en s’écartant ou en se rapprochant. Ce
deuxième groupe de moyens de réglage souffre pour-
tant, à cause de son principe de fonctionnement, du dé-
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savantage de ne pas permettre un réglage du milieu de
chaussure fixation par rapport au milieu de chaussure
ski. Ce type de fixation convient donc parfaitement pour
modifier le réglage de pointure d’une fixation ce qui est
par exemple recherché pour des fixations destinées à la
location. Ce type de fixation est donc limité à la position
relative entre le milieu de chaussure fixation et le milieu
de chaussure ski qui est choisie d’origine, lors du mon-
tage de la fixation sur le ski (grâce au gabarit). En con-
séquence, si on souhaite modifier cette position relative,
il est nécessaire de démonter la fixation et de la remonter
dans une position différente, ce qui représente une opé-
ration lourde, longue, et coûteuse. De plus, ce réglage
nécessite l’utilisation d’une chaussure à la bonne poin-
ture ou de gabarits, ce qui complique encore le travail du
monteur comme évoqué précédemment.
[0009] Lorsqu’un ski alpin est équipé avec des moyens
de réglage du troisième groupe, il est alors possible de
régler la position du sous-ensemble comprenant la butée
et la talonnière. Ce type de réglage permet d’ajuster la
position relative entre le milieu de chaussure fixation et
le milieu de chaussure ski, tout en conservant un écar-
tement déterminé, donc, un réglage pour une pointure
donnée. Cependant, ce type de fixation ne comprend
aucun repère du milieu de chaussure fixation. En consé-
quence, l’ajustement de ladite position relative nécessite
de monter une chaussure sur la fixation afin de connaître
l’emplacement du milieu de chaussure réelle indiqué par
le repère sur la semelle de la chaussure. Ce type de
fixation est avantageux, d’autant plus s’il est couplé avec
des moyens de réglage du premier ou deuxième groupe.
Cependant, ce type de réglage nécessite l’utilisation
d’une chaussure, ce qui complique encore le travail du
monteur comme évoqué précédemment.
[0010] Les solutions de l’art antérieur actuellement
connu dans le domaine des fixations de ski ne permettent
donc pas, à la connaissance du déposant et notamment
après le réglage de la pointure de la fixation, de régler le
milieu de chaussure fixation par rapport au milieu de
chaussure ski d’une manière simple, rapide, et précise.
Il est notamment souhaitable de pouvoir effectuer ce gen-
re de réglage, dans le cas d’un réglage de changement
de pointure, sans avoir besoin de mettre une chaussure
de la nouvelle pointure visée dans la fixation, afin de fa-
ciliter le travail du monteur. De plus, il serait utile que le
milieu de chaussure fixation puisse être réglé d’une façon
bien définie dans plusieurs positions différentes par rap-
port au milieu de chaussure ski.
[0011] Le but de la présente invention est donc de re-
médier aux inconvénients des fixations de ski connues
et de réaliser les avantages susmentionnés, notamment
de permettre la réalisation d’une fixation de ski qui offre
un réglage simple, rapide, et précis de la position de la
chaussure par rapport à l’engin de glisse et notamment,
du milieu de chaussure fixation par rapport au milieu de
chaussure ski.
[0012] Un autre but est de faciliter le réglage du milieu
de chaussure fixation par l’utilisateur sans nécessiter

l’usage d’une chaussure.
[0013] Un autre objectif de la présente invention est
de pouvoir réaliser ce réglage en offrant plusieurs posi-
tions différentes mais bien définies du milieu de chaus-
sure fixation par rapport au milieu de chaussure ski, afin
que l’utilisateur puisse personnaliser de façon simple
l’emplacement de la chaussure sur le ski.
[0014] Il est aussi un but de la présente invention de
réaliser une fixation de ski disposant de moyens de ré-
glage adaptés de façon optimale à la réalisation des ré-
glages susmentionnés, ces moyens de réglage étant de
construction robuste ainsi que simples, rapides, et fiables
lors de leur utilisation.
[0015] Un autre but de l’invention est de connaître le
réglage du dispositif de fixation, et plus particulièrement
le réglage du milieu de chaussure fixation par rapport au
milieu de chaussure ski, simplement en visualisant l’en-
gin de glisse équipé du dispositif de fixation. Ainsi, l’uti-
lisateur sait, d’un seul coup d’oeil sur la paire de ski, si
sa fixation est bien réglée pour la pratique de ski envisa-
gée.
[0016] A cet effet, la présente invention propose un
dispositif de fixation de chaussures sur un engin de glisse
comprenant une butée et une talonnière. Le dispositif se
caractérise par le fait qu’il comprend un moyen d’indica-
tion d’un point de référence déterminé par une proportion
prédéfinie entre, d’une part, la distance entre un référen-
tiel avant associé à la butée et ledit point de référence,
et, d’autre part, la distance entre ledit point de référence
et un référentiel arrière associé à la talonnière.
[0017] Par ces mesures, du fait que l’utilisateur dispo-
se donc, à tout moment, d’une indication d’un point de
référence directement sur la fixation de ski, le point de
référence correspondant préférentiellement au milieu de
chaussure fixation, il peut régler de manière simple et
rapide tout positionnement relatif entre le milieu de
chaussure fixation et le milieu de chaussure ski.
[0018] Alternativement, le point de référence n’est pas
le milieu de chaussure mais un repère particulier expri-
mant une proportion définie entre, d’une part, la distance
entre une extrémité de la semelle de la chaussure et ce
repère et, d’autre part, la distance entre ce repère et
l’autre extrémité de la semelle de la chaussure. Dans ce
cas, le moyen d’indication doit être adapté pour exprimer
cette proportion lorsqu’on modifie le réglage des élé-
ments de la fixation. Selon cet autre mode de réalisation,
le point de référence est à positionner par rapport à un
autre repère spécifique du ski.
[0019] De plus, le dispositif de fixation comprend une
embase solidaire de l’engin de glisse, l’embase compor-
tant, de préférence, une échelle apte à qualifier le posi-
tionnement dudit point de référence indiqué par le moyen
d’indication par rapport à ladite embase. Avantageuse-
ment, cette échelle permet également de qualifier le po-
sitionnement de l’embase par rapport à l’engin de glisse
et notamment, par rapport au milieu de chaussure ski.
Ainsi, le réglage du milieu de chaussure fixation du dis-
positif par rapport à l’engin de glisse est facilité et plus
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précis.
[0020] Dans une forme d’exécution du dispositif, le pre-
mier moyen de réglage du dispositif est choisi de façon
à permettre d’ajuster la position longitudinale de la talon-
nière et ledit deuxième moyen de réglage de façon à
permettre d’ajuster la position longitudinale d’un sous-
ensemble comprenant la butée et la talonnière. On ob-
tient ainsi une fixation qui non seulement dispose d’une
indication convenable d’un point de référence mais éga-
lement de moyens de réglage adaptés de manière opti-
male pour réaliser ce réglage rapidement et facilement.
[0021] D’autres caractéristiques, ainsi que les avanta-
ges correspondants, ressortiront des revendications dé-
pendantes, ainsi que de la description exposant ci-après
l’invention plus en détail.
[0022] Les dessins annexés représentent schémati-
quement et à titre d’exemple une forme d’exécution de
l’invention.
[0023] La figure 1 montre une vue en perspective sché-
matique du dispositif de fixation de chaussures selon la
présente invention, monté sur un engin de glisse.
[0024] La figure 2a représente une vue de dessus du
dispositif illustré à la figure 1, l’écartement entre la butée
et la talonnière étant réglé pour une première pointure
de chaussure donnée et le milieu de chaussure fixation
coïncidant avec le milieu de chaussure ski; la figure 2b
est une vue de coté du dispositif illustré à la figure 2a; la
figure 2c est une coupe longitudinale le long de la ligne
I-I indiquée dans la figure 2a.
[0025] La figure 3a représente une vue de dessus du
dispositif similaire à la figure 2a, l’écartement entre la
butée et la talonnière étant réglé pour la première poin-
ture de chaussure donnée et le milieu de chaussure fixa-
tion étant positionné en avant par rapport au milieu de
chaussure ski; la figure 3b est une autre vue de dessus
du dispositif similaire à la figure 2a, l’écartement entre la
butée et la talonnière étant réglé pour la première poin-
ture de chaussure donnée et le milieu de chaussure fixa-
tion étant positionné en arrière par rapport au milieu de
chaussure ski; la figure 3c est une autre vue de dessus
du dispositif similaire à la figure 2a, l’écartement entre la
butée et la talonnière étant réglé pour une deuxième poin-
ture de chaussure donnée et le milieu de chaussure fixa-
tion coïncidant avec le milieu de chaussure ski.
[0026] La figure 4a représente une vue de dessus du
dispositif lorsqu’une chaussure de ski est placée sur le
dispositif, la chaussure étant représentée symbolique-
ment par une semelle de chaussure; la figure 4b est une
vue de coté du dispositif illustré à la figure 4a y compris
la semelle, le milieu de chaussure fixation coïncidant
avec un repère sur la chaussure indiquant le milieu de
chaussure; la figure 4c est une coupe longitudinale le
long de la ligne II-II indiquée dans la figure 4a.
[0027] La figure 5 est un schéma de principe d’un
moyen d’indication d’un point de référence déterminé par
une proportion prédéfinie entre, d’une part, la distance
entre un référentiel avant associé à la butée et ledit point
de référence, et, d’autre part, la distance entre ledit point

de référence et un référentiel arrière associé à la talon-
nière.
[0028] L’invention sera maintenant décrite en détail en
référence aux dessins annexés illustrant à titre d’exem-
ple plusieurs formes d’exécution de l’invention.
[0029] La présente invention se rapporte à un dispositif
de fixation de chaussures sur un engin de glisse, tel qu’un
ski alpin ou un ski de randonnée. Par la suite, le dispositif
sera appelé indifféremment dispositif de fixation de
chaussures ou fixation de ski. De même, en se référant
à l’engin de glisse, on utilisera indifféremment les termes
« engin de glisse » et « ski », sans pour autant vouloir
limiter la portée des explications correspondantes qui
s’étendent dans tous les cas à tout engin de glisse.
[0030] Tel que cela est illustré à la figure 1, le dispositif
de fixation de chaussures, selon la première forme d’exé-
cution de la présente invention, comporte une embase
1 qui est adaptée pour être fixée sur ledit engin de glisse
et qui s’étend, lorsqu’elle est montée sur l’engin de glisse,
sensiblement le long de l’axe longitudinal 1.1 dudit engin
de glisse. Dans l’exemple illustré, l’engin de glisse est
un ski alpin qui n’est dessiné que partiellement car n’étant
pas directement l’objet de la présente invention.
[0031] De manière classique, le dispositif de fixation
de chaussures comporte un élément de retenue avant
2, appelé couramment butée, et un élément de retenue
arrière 3, appelé couramment talonnière. Le dispositif
comprend également des premières - 4 et deuxièmes
glissières 5 montées sur ladite embase 1. Ces glissières
4, 5 servent à guider longitudinalement la butée 2 et la
talonnière 3, de manière à ce que ces dernières puissent
se translater le long de l’axe longitudinal de l’engin de
glisse. Dans l’exemple illustré, les glissières sont chacu-
ne formée de deux éléments de guidage latéraux dans
lesquels des éléments de forme correspondante, formés
latéralement sur les parties basses de la butée 2 et de
la talonnière 3, peuvent coopérer et glisser longitudina-
lement le long du ski. Pour la butée, les éléments de
guidage latéraux ou rails, formant les premières glissiè-
res 4, sont orientés vers le centre du ski. A l’inverse, pour
la talonnière, les éléments de guidage latéraux ou rails,
formant les deuxièmes glissières 5, sont orientés vers
l’extérieur du ski. Il est clair, pour l’homme du métier, que
tout autre moyen équivalent tel qu’une ou deux tiges ou
d’autres moyens similaires peut remplacer les moyens
de guidage illustrés à titre d’exemple dans les différentes
figures. Par ailleurs, il est également possible que les
premières - 4 et deuxièmes glissières 5 soient montées
directement sur l’engin de glisse au lieu d’être assem-
blées sur une embase 1. L’embase 1 peut être monobloc
ou en plusieurs parties. Dans la première forme d’exé-
cution du dispositif de fixation illustrée à travers les figu-
res, l’embase 1 est constitué de plusieurs parties, à savoir
une partie avant pour la butée 2, un partie arrière pour
la talonnière 3, et une partie intermédiaire entre ces deux
parties servant de logement pour les éléments position-
nés entre la butée 2 et la talonnière 3.
[0032] Afin de réaliser le déplacement longitudinal de
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la butée 2 et de la talonnière 3 de façon contrôlée, le
dispositif comporte un premier moyen de réglage 6 et un
deuxième moyen de réglage 7. Sans sortir du cadre gé-
néral de la présente invention, ledit premier moyen de
réglage 6 peut permettre d’ajuster la position longitudi-
nale de l’une de la butée 2 et de la talonnière 3 par rapport
à l’engin de glisse, et ledit deuxième moyen de réglage
7 peut permettre d’ajuster la position longitudinale soit
de l’autre de la talonnière 3 et de la butée 2, soit d’un
sous-ensemble comprenant la butée 2 et la talonnière 3,
par rapport à l’engin de glisse.
[0033] Dans la forme d’exécution du dispositif illustrée,
à titre d’exemple, dans les figures, ledit premier moyen
de réglage 6 permet d’ajuster la position de la talonnière
3, et ledit deuxième moyen de réglage 7 permet d’ajuster
la position du sous-ensemble comprenant la butée 2 et
la talonnière 3.
[0034] Tel que cela est visible notamment à la figure
2c, lesdits premier - 6 et deuxième moyens de réglage
7 sont, de préférence, réalisés par des vis longitudinales
6.1, 7.1 associées, respectivement, d’une part, à la ta-
lonnière 2 et, d’autre part, à l’ensemble formé par la butée
2 et la talonnière 2. Ces vis longitudinales 6.1, 7.1 coo-
pérent avec des crémaillères 6.2, 7.2 correspondantes,
liées à l’embase 1. En général, la structure ainsi que le
principe de fonctionnement de ce genre de moyens de
réglage de la position longitudinale d’un élément de re-
tenue sont connus à l’homme du métier, par exemple du
document FR 2 831 455, de façon à ce qu’il n’est pas
nécessaire de décrire en détails ces moyens. Par
ailleurs, il est clair, pour l’homme du métier, que tout autre
moyen de réglage équivalent à ces moyens de réglage ,
tel qu’une crémaillère coopérant avec des leviers corres-
pondants situés sur la butée et/ou la talonnière, une ou
plusieurs tiges pourvues de projections, ou d’autres
moyens similaires, peut remplacer les moyens de régla-
ge illustrés dans les différentes figures.
[0035] Afin d’obtenir les buts énoncés précédemment,
le dispositif de fixation de chaussures sur un engin de
glisse selon la présente invention comprend plus parti-
culièrement un moyen d’indication 8 d’un point de réfé-
rence 9 situé entre la butée 2 et la talonnière 3. L’indica-
tion du point de référence 9 se produit automatiquement
dans tous les états du dispositif de fixation, notamment
lors du réglage de la fixation. L’idée de base de la pré-
sente invention consiste en effet à fournir, à l’utilisateur
de la fixation de ski, une information concernant un point
de référence qu’il convient d’aligner ou de positionner
par rapport à un repère normalement présent sur le ski.
Un tel repère peut être le milieu réel du ski, une marque
sur le ski indiquant la position prévue pour le milieu de
chaussure afin d’obtenir des caractéristiques de glisse
souhaitées, ou toute autre sorte de indications portées
sur le ski.
[0036] Avantageusement, et comme décrit par la suite,
le moyen d’indication 8 est un moyen uniquement mé-
canique, n’intégrant pas de composants électroniques.
En étant uniquement mécanique, le moyen d’indication

8 est simple, économique et robuste.
[0037] A cet effet, ledit point de référence 9 indiqué par
le moyen d’indication 8 désigne, en termes générales,
une proportion prédéfinie entre, d’une part, la distance
entre un référentiel avant 2.1 associé à la butée 2 et ledit
point de référence 9, et, d’autre part, la distance entre
ledit point de référence 9 et un référentiel arrière 3.1 as-
socié à la talonnière 3, et ce, indépendamment de l’écar-
tement entre la butée 2 et la talonnière 3. De manière
avantageuse, le point de référence 9 désigne le milieu
de chaussure, dénommé en français « MC », c’est-à-dire
que la proportion prédéfinie susmentionnée est de 1 : 1.
La position du milieu de chaussure est couramment uti-
lisée comme référence pour le réglage d’une fixation par
rapport à un ski. Cependant, d’autres proportions ou ré-
férences peuvent être ciblées.
[0038] Par ailleurs, on parlera par la suite, pour sim-
plifier la compréhension, indifféremment de référentiel
avant 2.1 associé à la butée 2 et de butée 2, voire de
référentiel arrière 3.1 associé à la talonnière 3 et de ta-
lonnière 3. Ces référentiels définissent chacun une po-
sition longitudinale d’un élément du dispositif de fixation
de chaussures par rapport à l’engin de glisse sur lequel
le dispositif est fixé, selon l’axe longitudinal 1.1. La figure
4c illustre ces référentiels 2.1, 2.3. En ce qui concerne
le référentiel avant 2.1 associé à la butée 2, il correspond,
de préférence, à un plan perpendiculaire à l’axe longitu-
dinal 1.1 et passant par la surface de contact, le long de
l’axe longitudinal 1.1, entre l’avant de la semelle 10.3 et
la butée 2. Généralement, la semelle 10.1 appuie longi-
tudinalement sur une plaque de glissement de la butée
2, cette plaque matérialisant ce référentiel avant 2.1. En
ce qui concerne le référentiel arrière 3.1 associé à la
talonnière 3, il correspond, de préférence, à un plan per-
pendiculaire à l’axe longitudinal 1.1 et passant par les
points de contact, le long de l’axe longitudinal 1.1, entre
l’arrière de la semelle 10.4 et la talonnière 3. Générale-
ment, la semelle 10.1 appuie longitudinalement sur un
haut du rebord de la talonnière 3. Dans ce cas, la distance
entre le référentiel avant 2.1 associé à la butée 2 et le
référentiel arrière 3.1 associé à la talonnière 3 corres-
pond directement à la longueur de la semelle 10.1, c’est-
à-dire à la pointure de la chaussure 10 telle que définie
par la norme en vigueur. Il est également possible de
choisir d’autres référentiels.
[0039] Tel que cela ressort plus particulièrement des
figures 2a et 2c, ledit moyen d’indication 8 comprend
notamment un premier élément d’indication 8.1 fixé à la
butée 2 et un deuxième élément d’indication 8.2 fixé à la
talonnière 3. Lesdits premier - et deuxième éléments d’in-
dication 8.1, 8.2 sont, de préférence, réalisés par deux
lames superposées, logées dans une rainure longitudi-
nale de guidage formée dans l’embase 1 de la fixation
de ski. Alternativement, les premier - et deuxième élé-
ments d’indication 8.1, 8.2 sont réalisés par d’autres
moyens équivalents, par exemple, des tiges.
[0040] Selon le premier exemple illustré aux figures 1
à 3c, les premier - 8.1 et deuxième éléments d’indication
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8.2 sont agencés de façon à définir, dans toutes les po-
sitions relatives entre la butée 2 et la talonnière 3 qui
peuvent être définies à l’aide des moyens de réglage 6,
7, un triangle isocèle 8.3 de taille variable dont un sommet
indique ledit point de référence 9. Ceci est particulière-
ment bien visible sur les figures 1 et 2a. En effet, chacun
des premier - 8.1 et deuxième éléments d’indication 8.2
définit une ligne 8.1.1, 8.2.1 inclinée d’un angle identique
α par rapport à l’axe longitudinal 1.1 dudit engin de glisse,
comme illustré à la figure 3a. Ces lignes 8.1.1, 8.2.1 sont
symétriques par rapport à un axe perpendiculaire audit
axe longitudinal 1.1. L’angle α est déterminé pour un dis-
positif de fixation. La valeur de l’angle est comprise dans
une plage angulaire allant de 15° à 75°, préférentielle-
ment, dans une plage angulaire allant de 30° à 60°.
[0041] Il est possible de réaliser ces lignes 8.1.1, 8.2.1
des premier - 8.1 et deuxième éléments d’indication 8.2
de différentes manières. Par exemple, et tel qu’illustré
aux figures 1 à 3c, les premier - 8.1 et deuxième éléments
d’indication 8.2 peuvent être formés par deux lames su-
perposées dont au moins une lame est biseautée. Alter-
nativement, les deux lames sont biseautées de façon à
ce que les deux bords inclinés des lames forment un
« V » dont l’intersection indique ledit point de référence
9. Les deux lames peuvent être de couleur différente, En
variante, les premier - 8.1 et deuxième éléments d’indi-
cation 8.2 sont formés par des lames superposées dont
au moins une lame comporte un dessin apte à définir
ledit triangle isocèle 8.3 de taille variable. Par exemple,
la lame inférieure 8.1 peut avoir un dessin formé de deux
couleurs données de façon à former ladite ligne 8.1.1,
tandis que la lame supérieure 8.2 est transparente sur
une partie, et opaque sur une autre partie, l’interface en-
tre ces deux parties formant la ligne 8.2.1. Dans le mode
de réalisation illustré, les lignes 8.1.1, 8.2.1 sont maté-
rialisées par une lame inférieure 8.1 portant un dessin et
une lame supérieure 8.2 biseautée. D’autres alternati-
ves, sont envisageables. Par exemple, notamment au
cas où les premier - 8.1 et deuxième éléments d’indica-
tion 8.2 sont formés par des tiges, les lignes 8.1.1, 8.2.1
inclinées pourraient être matérialisées par des stries in-
clinées, des rainures inclinées, des projections linéaires
inclinées, ou encore de sortes d’aiguilles fixées sur les
tiges de manière inclinée.
[0042] De préférence, l’un au moins des premier - 8.1
et deuxième éléments d’indication 8.2 comporte une gra-
duation 8.2.2 apte à simplifier la lecture dudit point de
référence 9 indiqué par le moyen d’indication 8. Dans
l’exemple illustré, notamment à travers les figures 1 et
2a, le deuxième élément d’indication 8.2, réalisé par une
lame biseautée, comprend à cet effet des stries perpen-
diculaires à l’axe longitudinal 1.1 du ski, respectivement
de l’embase 1. Ces stries sont parallèles et séparées
d’une distance égale. Ces stries forment une graduation
8.2.2 telle que décrite précédemment. A l’évidence, ces
stries permettent de mettre en relation, de manière intui-
tive et lisible, le point de référence 9 indiqué par ie som-
met du triangle isocèle 8.3 avec un repère indiquant le

milieu de chaussure ski. En effet, en fonction de l’écar-
tement des dispositifs de retenue, le sommet du triangle
isocèle 8.3, de taille variable, se confond avec un point
singulier de la ligne 8.2.1. Ce point singulier est facile-
ment repérable en étant positionné sur une strie déter-
minée ou entre deux stries identifiées de la graduation
8.2.2.
[0043] De plus, et tel que cela ressort également des
figures 1 et 2a, ladite embase 1 comporte une échelle
1.2 apte à qualifier le positionnement dudit point de ré-
férence 9 indiqué par le moyen d’indication 8 par rapport
à ladite embase 1. D’autre part, l’échelle 1.2 permet éga-
lement de qualifier le positionnement de l’embase par
rapport à l’engin de glisse. L’échelle 1.2 comporte par
exemple l’indication MC pour le milieu de chaussure.
D’une part, lorsque l’embase 1 est montée sur l’engin de
glisse, cette indication doit normalement coïncider avec
un repère correspondant sur le ski, ce repère indiquant
le milieu de chaussure ski. D’autre part, lorsque le dis-
positif de fixation est réglé normalement, cette indication
doit être alignée transversalement avec le point de réfé-
rence 9. Si ces deux conditions sont respectées, le ré-
glage de la fixation est optimum pour des conditions de
ski normales (standard). L’échelle 1.2 comprend une gra-
duation s’étendant des deux cotés de l’indication MC et
indiquant l’éloignement vers avant ou vers arrière du mi-
lieu de chaussure fixation. Alternativement, la graduation
peut s’étendre que d’un coté de l’indication MC, soit vers
l’avant du ski, soit vers l’arrière du ski. Alternativement,
il est évidemment possible de prévoir l’échelle 1.2 apte
à qualifier le positionnement dudit point de référence 9
par rapport à l’embase 1, respectivement à l’engin de
glisse, directement sur l’engin de glisse au lieu de la pla-
cer sur l’embase 1. Au vu des différents engins de glisse,
notamment leur largeurs différents qui pourraient avoir
une incidence sur la visibilité de l’échelle 1.2 placé sur
l’engin de glisse, il est néanmoins préférable et plus pra-
tique de placer l’échelle sur l’embase 1.
[0044] De cette manière, l’utilisateur peut avantageu-
sement, en lisant le point de référence 9 indiqué par le
sommet du triangle isocèle 8.3 et en le mettant en rela-
tion, à l’aide de la graduation 8.2.2 située sur le deuxième
élément d’indication 8.2, avec l’échelle 1.2 située sur
l’embase 1, savoir de façon simple, rapide, et précise le
positionnement relatif entre le milieu de chaussure fixa-
tion telle que réglée actuellement sur la fixation de ski et
le milieu de chaussure ski. Ce moyen d’indication 8 fa-
cilite le réglage de la position souhaitée du milieu de
chaussure fixation par rapport à l’engin de glisse et aug-
mente la précision de cette opération. Grâce à cette ca-
ractéristique, Il serait notamment possible d’effectuer un
réglage souhaité avant même de monter la fixation de
ski sur l’engin de glisse à condition de positionner cor-
rectement l’embase par rapport au ski lors du montage
ultérieur de la fixation de ski. En pratique, l’embase est
d’abord fixée sur le ski puis la butée et la talonnière sont
rapportées sur l’embase. Le réglage est donc souvent
postérieur au montage de la fixation sur l’engin de glisse.
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[0045] De préférence, l’un au moins des premier - 8.1
et deuxième éléments d’indication 8.2 comporte une
échelle des tailles 8.1.2 indiquant la pointure de la chaus-
sure choisie en fonction de l’écartement relatif entre la
butée 2 et la talonnière 3. Dans l’exemple illustré, la lame
inférieure 8.1 comprend cette échelle des tailles 8.1.2
indiquant les pointures des chaussures. L’extrémité de
la lame supérieure fait alors office de pointeur sur l’échel-
le des tailles 8.1.2 en faisant apparaître la valeur de la
longueur normalisée de la semelle correspondant à la
pointure réglée. Ainsi, l’extrémité de la lame supérieure
8.2 et l’échelle des tailles 8.1.2 forment un moyen d’in-
formation de l’écartement relatif entre la butée 2 et la
talonnière 3. Ce moyen d’information est distinct du
moyen d’indication 8 précédemment décrit.
[0046] De cette manière, l’utilisateur dispose, lors du
réglage de la fixation de ski, également de l’information
précise en ce qui concerne la pointure de chaussure qui
correspond à l’écartement actuellement réglé entre la
butée 2 et la talonnière 3. Cette caractéristique permet
en outre de réaliser le réglage sans avoir besoin d’une
chaussure à la bonne pointure.
[0047] Dans l’exemple illustré aux figures 1 et 2a,
l’écartement actuellement réglé entre la butée 2 et la ta-
lonnière 3 correspond à une pointure de chaussure dont
la longueur normalisée de la semelle est de 305 millimè-
tres, comme il est indiqué par l’échelle des tailles 8.1.2
en coopération avec l’extrémité visible de la lame supé-
rieure 8.2 formant ledit deuxième élément d’indication
8.2. Cet écartement peut être modifié à l’aide du premier
moyen de réglage 6 permettant d’ajuster la position de
la talonnière 3, en tournant la vis longitudinale 6.1 cor-
respondante.
[0048] Par ailleurs, la position du milieu de chaussure
fixation, indiqué par le point de référence 9 des moyens
d’indication 8, est, dans ce cas, réglée de sorte qu’il coïn-
cide avec un repère indiquant le milieu de chaussure ski.
Par hypothèse, l’embase 1 est fixée sur le ski de manière
à ce que l’indication MC de l’échelle 1.2 de l’embase 1
coïncide avec le repère sur le ski indiquant le milieu de
chaussure ski.. Le deuxième moyen de réglage 7 permet
d’ajuster la position du sous-ensembie comprenant la
butée 2 et la talonnière 3 par rapport à l’embase 1 et
donc de modifier le positionnement relatif entre le milieu
de chaussure fixation et le milieu de chaussure ski.
[0049] Dans l’exemple illustré, le dispositif de fixation
comporte une embase 1, des première et deuxième par-
ties mobiles longitudinalement par rapport à l’embase 1.
La première partie regroupe la talonnière 3, la lame su-
périeure 8.2 et la vis longitudinale 6.1 du premier moyen
de réglage 6. Ces éléments sont solidaires longitudina-
lement. La deuxième partie regroupe la butée 2, la lame
inférieure 8.1, la crémaillère 6.2 du premier moyen de
réglage 6 et la vis longitudinale 7.1 du deuxième moyen
de réglage 7. Ces éléments sont solidaires longitudina-
lement. La crémaillère 6.2 est soit, formée directement
dans la lame inférieure 8.1 soit, fixée sur cette lame in-
férieure 8.1. Ainsi, les première et deuxième parties sont

liées entre elles, via le premier moyen de réglage 6, for-
mant ainsi un sous-ensemble mobile longitudinalement
par rapport à une embase 1. Le réglage de la position
longitudinale du sous-ensemble est réalisé via le deuxiè-
me moyen de réglage 7, la vis longitudinale 7.1 coopérant
avec une crémaillère 7.2 liée à l’embase 1. Ainsi, un ré-
glage de la position de la butée 2, effectué en tournant
la vis longitudinale 7.1 correspondante, provoque simul-
tanément un mouvement longitudinal de même distance
et direction de la talonnière 3, de sorte que le position-
nement relatif entre la butée 2 et la talonnière 3 n’est pas
modifié par ce réglage.
[0050] En conséquence, l’utilisateur peut régler la po-
sition de la talonnière 3 par rapport à la butée 2 et régler
la position du sous-ensemble comprenant la butée 2 et
la talonnière 3 par rapport à l’embase 1. De ce fait, le
premier moyen de réglage 6 permet de varier la pointure
de la chaussure en écartant ou rapprochant la butée 2
et la talonnière 3, tandis que le deuxième moyen de ré-
glage 7 permet de varier le milieu de chaussure fixation
par rapport au milieu de chaussure ski en ajustant la po-
sition longitudinale du sous-ensemble comprenant la bu-
tée 2 et la talonnière 3.
[0051] Les figures 3a, 3b, et 3c montrent quelques
exemples de positionnements relatifs qui peuvent être
réalisés de manière rapide et facile par l’utilisateur dis-
posant d’une fixation de ski selon la présente invention,
en se servant des premiers - 6 et deuxième moyens de
réglage 7 ainsi que du moyen d’indication 8.
[0052] La figure 3a représente une vue de dessus du
dispositif similaire à la figure 2a, l’écartement entre la
butée et la talonnière étant toujours réglé de façon à cor-
respondre à une pointure de chaussure dont la longueur
normalisée de la semelle est de 305 millimètres. Dans
ce cas, le milieu de chaussure fixation telle qu’indiquée
par le point de référence 9 a été réglée, à l’aide du deuxiè-
me moyen de réglage 7, de manière à être positionnée
en avant, c’est-à-dire en direction de la butée 2 et en
occurrence d’une distance de 25 mm en avant, par rap-
port au milieu de chaussure ski.
[0053] La figure 3b est une autre vue de dessus du
dispositif similaire à la figure 2a, l’écartement entre la
butée et la talonnière étant toujours réglé de façon à cor-
respondre à une pointure de chaussure de 305 millimè-
tres. Dans ce cas, le milieu de chaussure fixation telle
qu’indiquée par le point de référence 9 a été réglée, à
l’aide du deuxième moyen de réglage 7, de manière à
être positionnée en arrière, c’est-à-dire en direction de
la talonnière 3 et en occurrence d’une distance de 25
mm en arrière, par rapport au milieu de chaussure ski.
[0054] La figure 3c est une autre vue de dessus du
dispositif similaire à la figure 2a, l’écartement entre la
butée et la talonnière ayant dans ce cas été réglé, à l’aide
du premier moyen de réglage 6, de façon à correspondre
à une pointure de chaussure dont la longueur normalisée
de la semelle est de 325 millimètres. Le milieu de chaus-
sure fixation, tel que réglée sur la fixation, coïncide ici de
nouveau avec le milieu de chaussure ski.
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[0055] D’autres formes d’exécution du dispositif non-
illustrées peuvent être envisagées.
[0056] Par exemple, lesdits premier - 6 et deuxième
moyens de réglage 7 sont agencées différemment. Ces
moyens 6, 7 peuvent simplement être inversés. Dans
cette forme d’exécution alternative, ledit premier moyen
de réglage 6 est attribué à la butée et permet d’ajuster
la position de la butée 2, c’est-à-dire la position relative
entre la butée 2 et la talonnière 3, et ledit deuxième
moyen de réglage 7 est attribué à la talonnière 3 et permet
d’ajuster la position d’un sous-ensemble comportant la
butée 2 et la talonnière 3, c’est-à-dire le milieu de chaus-
sure fixation par rapport au milieu de chaussure ski. Au
vu des explications ci-dessus, il est clair qu’il suffit, pour
obtenir cette configuration, de prolonger la lame 8.2 at-
tachée à la talonnière 3, qui deviendrait dans ce cas la
lame inférieure, et de placer la butée 2 y compris le pre-
mier moyen de réglage 6 sur cette lame prolongée 8.2.
[0057] Dans une autre forme d’exécution alternative
du dispositif, ledit premier moyen de réglage 6 permet
d’ajuster la position de l’une de la butée 2 et de la talon-
nière 3 et ledit deuxième moyen de réglage 7 permet
d’ajuster la position de l’autre de la talonnière 3 et de la
butée 2. Si cette forme d’exécution permet toujours d’at-
teindre les buts énoncés dans l’introduction, le réglage
durera plus longtemps car nécessitant une itération du
réglage à l’aide des premier - 6 et deuxième moyens de
réglage 7. Par rapport à l’art antérieur, elle permet pour-
tant toujours un réglage plus intuitif et précis, étant donné
que toutes les informations nécessaires pour le réglage
sont indiquées visuellement par le dispositif.
[0058] Avantageusement, le moyen d’indication 8 per-
met de matérialiser un point de référence 9 correspon-
dant à une proportion quelconque et pas nécessairement
le rapport 1: 1. Par exemple et comme illustré à la figure
5, le moyen d’indication 8 forme un triangle dont les lignes
inclinées 8.1.1, 8.2.1 sont orientés d’un angle α1, res-
pectivement α2 par rapport à l’axe longitudinal 1.1. Ces
angles α1, α2 sont choisis de façon à ce que le moyen
d’indication 8 permet de définir une proportion prédéfinie
entre, d’une part, la distance x1 entre le référentiel avant
2.1 associé à la butée 2 et ledit point de référence 9, et,
d’autre part, la distance x2 entre ledit point de référence
9 et le référentiel arrière 3.1 associé à la talonnière 3.
Dans ce cas, le point de référence 9 ne désigne donc
pas nécessairement le milieu de chaussure, mais dési-
gne toujours la même proportion prédéfinie, indépen-
damment de l’écartement entre la butée 2 et la talonnière
3. Le schéma de principe de la figure 5 permet, en partant
de l’équation x1’ / x2’ = x1 / x2, où x1’ correspond à la
distance longitudinale entre le point de référence 9 et le
sommet du triangle formé par le moyen d’indication 8
situé coté butée 2 et où x2’ correspond à la distance lon-
gitudinale entre le point de référence 9 et le sommet du
triangle formé par le moyen d’indication 8 situé coté ta-
lonnière 3, et au vu du fait que la somme de x1 et x2
correspond à la longueur de la semelle 10.1, de déduire
la relation suivante : 

[0059] Ce qui permet ensuite de calculer les angles
α1, respectivement α2 des lignes inclinées 8.1.1, 8.2.1
d’un triangle constituant un moyen d’indication 8 pour
une proportion prédéfinie de x1 : x2. On pourrait, par
exemple, souhaiter positionner le point de référence 9
sous une zone métatarso-phalanglenne.
[0060] Ainsi, le mode de réalisation décrit aux figures
1 à 4c est une proportion particulière de cette solution
pour laquelle α1 = α2 et x1 = x2. Cette proportion permet
d’obtenir le triangle isocèle décrit précédemment.
[0061] En variante, le moyen d’indication 8 peut même
être constitué par d’autres formes géométriques adap-
tées et pas seulement par un triangle. Par exemple, le
moyen d’indication 8 peut être formé par un losange,
c’est-à-dire au lieu d’être biseauté, une des lames cor-
respondantes pourrait comprendre une encoche en for-
me de « V » couché et le dessin complémentaire sur
l’autre desdites lames forme également un « V » couché
complémentaire pour réaliser le losange. En effet, ce qui
est important en généralisant le critère s’appliquant au
moyen d’indication 8, c’est que le moyen d’indication 8
comprend un premier élément d’indication 8.1, associé
à la butée 2, et un deuxième élément d’indication 8.2,
associé à la talonnière 3, ceci de manière à ce que les
premier - 8.1 et deuxième éléments d’indication 8.2 sont
agencés de façon à définir, dans toutes les positions re-
latives entre la butée 2 et la talonnière 3, une figure géo-
métrique 8.3 dont un point singulier indique ledit point de
référence 9. Il est donc clair à l’homme du métier dispo-
sant de l’instruction technique selon la présente descrip-
tion qu’il peut envisager toutes les formes géométriques
adaptées. Un triangle isocèle, un triangle ayant des cotés
formant les angles α1, respectivement α2 par rapport à
l’axe longitudinal du dispositif, ou un losange, dont le
point singulier est à chaque fois un des sommets de la
figure géométrique, ne forment que quelques exemples
d’une figure géométrique 8.3 adaptée.
[0062] Finalement, il reste à noter que la présente in-
vention concerne également tout engin de glisse com-
prenant un dispositif de fixation de chaussures tel que
décrit ci- dessus. Il peut notamment s’agir d’un ski alpin
ou d’un ski de randonnée.
[0063] Au vu des explications susmentionnées ayant
trait à la structure et au fonctionnement du dispositif selon
la présente invention, il est évident qu’un tel dispositif
procure de nombreux avantages et permet d’achever les
buts énoncés dans l’introduction. En particulier, une fixa-
tion de ski selon la présente invention offre un réglage
simple, rapide, et précis du milieu de chaussure fixation
par rapport au milieu de chaussure ski. De plus, ce ré-
glage ne nécessite pas de mettre une chaussure dans
la fixation. De même, le dispositif offre plusieurs positions
différentes mais bien définies entre le milieu de chaus-
sure fixation et le milieu de chaussure ski, afin que l’uti-

13 14 



EP 2 636 433 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

lisateur puisse personnaliser de façon simple l’emplace-
ment de la chaussure sur le ski. Par exemple, si un skieur
expérimenté souhaite, en outre lors du réglage de la fixa-
tion pour sa pointure de chaussure, personnaliser sa po-
sition par rapport au ski, il peut corriger les préconisations
indiquées sur le ski en ce qui concerne la position du
milieu de chaussure, il peut le faire facilement, tandis
qu’un skieur moins assuré peut régler la fixation telle que
prévu. La fixation de ski dispose en effet non seulement
des moyens d’indication indiquant automatiquement les
informations nécessaires lors du réglage, mais égale-
ment de moyens de réglage adaptés de façon optimale
à la réalisation des réglages correspondants. Par
ailleurs, ces moyens de réglage sont de construction ro-
buste ainsi que simples, rapides, et fiables lors de leur
utilisation. Il convient aussi de mentionner que la fixation
de ski selon la présente invention peut être déclinée dans
plusieurs variantes et dispose donc d’un principe de
construction flexible. Du fait de la structure relativement
simple d’une telle fixation de ski, ces avantages sont ob-
tenus sans pour autant trop augmenter la complexité voi-
re les coûte de production du dispositif. Il est aisément
compréhensible que les avantages principaux sont par-
ticulièrement favorables par exemple pour un réglage
rapide d’un skieur expérimenté souhaitant adapter sa
fixation aux conditions de glisse.

Revendications

1. Dispositif de fixation de chaussures sur un engin de
glisse, le dispositif comportant un élément de rete-
nue avant (2), la butée, et un élément de retenue
arrière (3), la talonnière, caractérisé par la fait que
le dispositif comprend un moyen d’indication (8) d’un
point de référence (9) déterminé par une proportion
prédéfinie entre, d’une part, la distance entre un ré-
férentiel avant (2.1) associé à la butée (2) et ledit
point de référence (9), et, d’autre part, la distance
entre ledit point de référence (9) et un référentiel
arrière (3.1) associé à la talonnière (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que lesdites butée (2) et talonnière (3) sont
guidées par des premières - (4) et deuxièmes glis-
sières (5) de manière à être déplaçables le long de
l’axe longitudinal (1.1) de l’engin de glisse et que le
dispositif comporte un premier moyen de réglage (6)
permettant d’ajuster la position longitudinale de l’une
de la butée (2) et de la talonnière (3) par rapport à
l’engin de glisse.

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le dispositif comporte un
deuxième moyen de réglage (7) permettant d’ajuster
la position longitudinale soit de l’autre de la talonniè-
re (3) et de la butée (2), soit d’un sous-ensemble
comportant la butée (2) et la talonnière (3), par rap-

port à l’engin de glisse.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que ledit moyen d’indi-
cation (8) comprend un premier élément d’indication
(8.1) fixé à la butée (2) et un deuxième élément d’in-
dication (8.2) fixé à la talonnière (3), les premier -
(8.1) et deuxième éléments d’indication (8.2) étant
agencés de façon à définir, dans toutes les positions
relatives entre la butée (2) et la talonnière (3), une
figure géométrique (8.3) dont un point singulier indi-
que ledit point de référence (9).

5. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la figure géométrique (8.3) est
un triangle dont le point singulier est un de ses som-
mets.

6. Dispositif selon l’une des revendications 4 à 5, ca-
ractérisé par le fait que le premier élément d’indi-
cation (8.1) définit une ligne (8.1.1) inclinée d’un pre-
mier angle (α1) par rapport à l’axe longitudinal (1.1)
dudit engin de glisse et que le deuxième élément
d’indication (8.2) définit une ligne (8.2.1) inclinée
d’un deuxième angle (α2) par rapport à l’axe longi-
tudinal (1.1) dudit engin de glisse.

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que les premier - (α1) et second
angles (α2) sont identiques.

8. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 7, ca-
ractérisé par le fait que les premier - (8.1) et deuxiè-
me éléments d’indication (8.2) sont formés par des
lames superposées dont au moins une est biseautée
de manière à matérialiser l’une dédites lignes (8.1.1,
8.2.1).

9. Dispositif selon l’une des revendications 4 à 8, ca-
ractérisé par le fait que l’un au moins des premier
- (8.1) et deuxième éléments d’indication (8.2) com-
porte une graduation (8.2.2) apte à simplifier la lec-
ture dudit point de référence (9) indiqué par le moyen
d’indication (8).

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comprend une em-
base (1) solidaire de l’engin de glisse, l’embase com-
portant une échelle (1.2) apte à qualifier le position-
nement du point de référence (9) par rapport à l’em-
base (1).

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le moyen d’indication
(8) est uniquement mécanique.

12. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comprend en outre
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un moyen d’information (8.1.2, 8.2) de l’écartement
relatif entre la butée (2) et la talonnière (3).

13. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le moyen d’information (8.1.2,
8.2) est intégré sur au moins un des éléments (8.1,
8.2) constitutifs du moyen d’indication (8).

14. Engin de glisse équipé d’un dispositif de fixation tel
que défini dans les revendications précédentes.
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